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info prévention
Santé / Sécurité

•  Malgré les actions de prévention, la survenue des accidents du travail reste 
possible. 

•  En cas d’accident : chutes, coupures, malaises, écrasement, électrisation… 
il n’y a pas toujours une personne compétente à proximité pour s’occuper 
du blessé.

quel est le problème ?

Les Sauveteurs  
Secouristes du Travail   
En cas d’accident, que faire ?

Former des Sauveteurs Secouristes du Travail :   

•  La Formation dure 14 heures avec les risques profession-
nels. Un suivi et une évaluation des connaissances sont ré-
alisés par le formateur pendant la durée du stage pour déli-
vrer le certificat au SST,

•  Le Maintien et Actualisation des Compétences (MAC) d’une 
durée de 7 heures a lieu au bout de 24 mois,

•  Pour la formation, vous pouvez vous adresser à votre Ser-
vice de Santé au Travail, à BTP Santé Prévention, à la CAR-
SAT… ou tout autre organisme habilité (liste disponible sur 
le site de l’INRS).

Mais aussi :    

•  Mettre en place une ou des trousse(s) de secours.  
Sa composition :

 - Antiseptique type Chlorhexidine en dosettes individuelles,
 - Dosettes individuelles de sérum physiologique,
 - Compresses stériles en sachet individuel 7,5x7,5 cm,
 - Bandes extensibles taille 5 cm et 7 cm,
 - Pansements adhésifs en sachet individuel (30),
 - Sparadrap non allergisant auto-déchirable,
 - Gants jetables en nitrile,
 - Coussin hémostatique d’urgence,
 - Couverture isolante de survie,
 - Pince à écharde,
 - Masque de protection pour bouche à bouche,
 -  2 sacs plastiques ou kit de section de membre  

ou pochettes plastique de froid instantané,
 - Sac pour récupération des déchets.

•  Disposer d’une trousse de secours dans chaque atelier et 
véhicule,

•  Disposer la trousse dans un endroit connu, à l’abri de la 
lumière et de la poussière,

•  Désigner un responsable des trousses,

•  Vérifier régulièrement son contenu et les dates de péremption.

Afficher les consignes de secours : plan de secours.

que faire ?

	  

	  

11 -‐-‐   Appelez	  le	  secouriste	  

22 -‐-‐   Précisez	  :	  

Nom	  du	  chantier	  /	  atelier	  :	  	  ....................................................................................................	  	  

Adresse	  :	  	  .................................................................................................................................	  	  

Commune	  :	  	  .............................................................................................................................	  	  

Point	  de	  repère	  :	  	  ....................................................................................................................	  	  

Nature	  de	  l’accident	  :	  chute,	  éboulement,	  accident	  électrique,	  produit	  chimique…	  

Le	  bilan	  du	  secouriste	  :	  	  
Le	  blessé	  :	  	  

 saigne	  

 parle	  

 réagit	  

 respire	  

Point	  de	  rendez-‐vous	  :	  
-‐ guidez	  les	  secours	  

-‐ ne	  raccrochez	  pas	  le	  premier	  

-‐ rappelez	  si	  l’état	  de	  la	  victime	  s’aggrave	  

	  
SAUVETEURS	  SECOURISTES	  DU	  TRAVAIL	  

Nom,	  prénom	   Entreprise	  
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Retrouvez toutes nos fiches sur
www.ast-btp-ain.fr


